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ACCORD1 INTERNATIONAL DE 1994 SUR LE CAFE

PREAMBULE

Les Gouvernements Parties au present Accord,

Reconnaissant que le cafe' revet une importance exceptionnelle pour l'economie de

nombreux pays qui dependent dans une large mesure de ce produit pour leurs recettes

d'exportation et, par consequent, pour continuer leurs programmes de developpement

social et economique ;

1 Entre en vigueur a titre provisoire le ler octobre 1994 a 1'egard des Etats et Organisation suivants qui avaient
depose des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, ou des notifications d'application
provisoire aupres du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, et qui avaient decide de mettre l'Accord
en vigueur entre eux a titre provisoire a partir de cette date, conformement au paragraphe 3 de l'article 40 :

Participant

Date du depot
de ['instrument
de ratification,

d' approbation (AA)
ou d'une notification

d'application provisoire (n)
Allemagne 19 septembre 1994 n
Belgique 19 septembre 1994 n
Bresil 7 juillet 1994 n
Burundi 20 septembre 1994 n
Colombie 13 septembre 1994 n
Communaute europeenne 19 septembre 1994 AA
Costa Rica 26 septembre 1994 n
Cote d'lvoire 23 septembre 1994
Cuba 26 septembre 1994 n
Danemark 19 septembre 1994 AA

(Avec declaration de non-
application aux lies Feroe et
au Groenland.)

El Salvador 26 septembre 1994 n
Equateur 27 juillet 1994 n
Espagne 19 septembre 1994 n
Finlande 19 septembre 1994 n
France 19 septembre 1994 n
Grece 26 septembre 1994 n
Guatemala 26 septembre 1994 n

Date du depot
de ['instrument
de ratification,

d'approbation (AA)
ou d'une notification

Participant d'application provisoire (n)
Inde 16 septembre 1994
Jamai'que 26 septembre 1994
Kenya 10 aout 1994
Luxembourg 19 septembre 1994 n
Madagascar 26 septembre 1994 n
Malawi 13 septembre 1994
Norvege 26 septembre 1994
Ouganda 26 septembre 1994
Paraguay 23 septembre 1994 n
Pays-Bas 19 septembre 1994 n
Royaume-Uni de Grande-Breta-

gne et d'Irlande du Nord 23 septembre 1994
(A l'egard du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord, du bailliage de
Jersey et de Sainte Helene.)

Suede 19 septembre 1994
Suisse 26 septembre 1994 n
Trinite-et-Tobago 26 septembre 1994
Zaire 22 septembre 1994 n

En outre, l'Accord est entre en vigueur a titre provisoire pour l'Etat suivant a la date du depot aupres du Secretaire
general de l'Organisation des Nations Unies de son instrument d'adhesion, conformement a l'article 41* :

Date du depot
de ['instrument

Participant de I'adhesion

Congo ler octobre 1994
(Avec effet a titre provisoire au ler octobre 1994.)

* Par la Resolution n° 369 du 30 septembre 1994, le Conseil international du cafe a etabli les conditions par
lesquelles tout pays ayant le droit de signer l'Accord, aux termes de l'article 38, peut adherer a l'Accord jusqu'au
31 mars 1995 inclus.
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Reconnaissant qu'il est ne'cessaire d'encourager la mise en valeur des ressources

productives et d'elever et maintenir I'emploi et le revenu dans l'industrie cafeiere des pays

Membres et d'y obtenir ainsi des salaires 6quitables, un plus haut niveau de vie et de

meilleures conditions de travail ;

Considerant qu'une elroite cooperation intemationale dans le domaine des

^changes de cafe permettra d'encourager la diversification et l'expansion de l'economie des

pays producteurs de cafe et contribuera a l'amelioration des relations politiques et

£conomiques entre pays exportateurs et pays importateurs de cafe ainsi qu'a l'accrois-

sement de la consommation de cafe ;

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'e'viter un d^sequilibre entre la production et

la consommation qui peut donner lieu a des fluctuations de prix accuse'es, prejudiciables

aux producteurs comme aux consommateurs ;

Considerant les liens qui existent entre la stabilite des echanges de cafe et la

stability des marches de produits manufactures ;

Prenant note des avantages obtenus grace a la cooperation intemationale suscit6e

par la mise en oeuvre des Accords internationauxde 19621,19682,19763 et 19834 sur le Cafe,

Sont convenus de ce qui suit :

1 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 469, p. 169, et vol. 515, p. 323 (proces-verbal de rectification du texte
authentique russe de l'Accord).

T-Ibid, vol. 647, p. 3.
3 Ibid, vol. 1024, p. 3.
* Ibid, vol. 1333, p. 119.
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CHAPITRE PREMIER - OBJECTIFS

ARTICLE PREMIER

Objectifs

Les objectifs du present Accord sont :

1) D'accroftre la cooperation internationale dans le domaine des questions mondiales

ayant trait au cafe ;

2) De fournir un cadre pour les consultations intergouvernementales et les

negociations, le cas eche"ant, sur les questions ayant trait au cafe et sur les moyens de

realiser un equilibre judicieux entre l'offre et la demande mondiales dans des conditions

qui assureront aux consommateurs un approvisionnement suffisant de cafe a des prix

equitables et aux producteurs des d6bouch£s a des prix remunerateurs et qui permettront

d'equilibrer de facon durable la production et la consommation ;

3) De faciliter l'expansion du commerce international du cafe grace au recueil, a

l'analyse et a la diffusion de statistiques et a la publication de prix indicatifs et autres

cours du marche et de renforcer ainsi la transparence dans l'e'conomie caf&iere mondiale ;

4) De servir de centre pour le recueil, l'e'change et la publication de renseignements

6conomiques et techniques sur le cafe ;

5) De promouvoir des 6tudes et recherches dans le domaine du cafe ; et

6) D'encourager et d'augmenter la consommation du cafe.
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CHAPITRE H - DEFINITIONS

ARTICLE 2

Definitions

Aux fins du present Accord :

1) Cafi designe le grain et la cerise du cafeier, qu'il s'agisse de cafe en parche, de cafe

vert ou de cafe torre'fie', et comprend le cafe' moulu, le cafe d6cafein£, le cafe liquide et le

cafe soluble. Ces termes ont la signification suivante :

a) Cafi vert designe tout cafe en grain, deparche, avant torrefaction ;

b) Cerise de cafi sichie designe le fruit s6ch£ du cafeier ; l'^quivalent en cafe

vert des cerises de cafe s6ch6es s'obtient en multipliant par 0,50 le poids

net des cerises se'che'es ;

c) Cafe en parche de'signe le grain de cafe vert dans sa parche ; l'^quivalent

en cafe vert du cafe en parche s'obtient en multipliant par 0,80 le poids net

du cafe en parche ;

d) Cafi torrifti de'signe le cafe vert torre'fie' a un degre quelconque, et

comprend le cafe moulu ; l'6quivalent en cafe vert du cafe torre'fie s'obtient

en multipliant par 1,19 le poids net du cafe torr6fi6 ;

e) Cafi dicafiini designe le cafe vert, torre'fie' ou soluble, apres extraction de

cafeine ; l'gquivalent en cafe vert du cafe d6cafein6 s'obtient en multipliant

par 1, 1,19 ou 2,6 respectivement, le poids net du cafe decafein6 vert,

torrent ou soluble ;

f) Cafi liquide de'signe les solides solubles dans l'eau obtenus a partir du cafe

torr6fi6 et pre'sente's sous forme liquide ; l'6quivalent en cafe vert du cafe

liquide s'obtient en multipliant par 2,6 le poids net des solides de cafe

d^shydrate's contenus dans le cafe liquide ; et
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g) Cafe soluble d^signe les solides, de'shydrate's et solubles dans l'eau, obtenus

a partir du cafe torre'fie' ; l'e'quivalent en cafe vert du cafe soluble s'obtient

en multipliant par 2,6 le poids net du cafe soluble.

2) Sac d^signe 60 kilogrammes, soit 132,276 livres de cafe vert ; tonne d£signe une

masse de 1 000 kilogrammes, soit 2 204,6 livres ; livre d^signe 453,597 grammes.

3) Annie cafiiere d^signe la pe'riode de douze mois qui va du 1 octobre au

30 septembre.

4) Organisation signifie l'Organisation internationale du Cafe ; Conseil signifie le

Conseil international du Cafe.

5) Partie Contractante signifie un gouvernement ou une organisation intergouver-

nementale mentionne' au paragraphe 3) de l'Article 4 qui a depose un instrument de

ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'application provisoire du present Accord en

vertu des Articles 39 et 40 ou fait adhesion a cet Accord en vertu de l'Article 41.

6) Membre signifie une Partie Contractante ; un ou des territoires de'signes qui ont

ete declares comme Membre s6pare en vertu de l'Article 5 ; plusieurs Parties Contrac-

tantes, plusieurs territoires de'signes, ou plusieurs Parties Contractantes et territoires

designed qui font partie de l'Organisation en tant que groupe Membre, en vertu de

l'Article 6.

7) Membre exportateur oupays exportateur de"signe respectivement un Membre ou un

pays qui est exportateur net de cafe\ c'est-a-dire un Membre ou un pays dont les

exportations depassent les importations.
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8) Membre importateur ou pays importateur de'signe respectivement un Membre ou

un pays qui est importateur net de cafe\ c'est-a-dire un Membre ou un pays dont les

importations depassent les exportations.

9) Majorite ripartie simple signifie un vote reque>ant plus de la moitie' des voix

expnmees par les Membres exportateurs presents votant et plus de la moitie des voix

exprimees par les Membres importateurs presents votant, compt^es s^parement.

10) Majority ripartie des deux tiers signifie un vote requerant plus des deux tiers des

voix exprimees par les Membres exportateurs presents votant et plus des deux tiers des

voix exprimees par les Membres importateurs presents votant, compt6es se'pare'ment.

11) Entree en vigueur signifie, sauf indication contraire, la date a laquelle 1 Accord

entre en vigueur, provisoirement ou d^finitivement.

12) Production exportable d^signe la production totale de caf<§ d'un pays exportateur

pendant une anne'e ou une campagne caf&ere donne'e, diminue'e de la quantity preVue

pour les besoins de la consommation interieure pendant la meme ann^e.

13) Disponibilitis a I'exportation d^signe la production exportable dun pays

exportateur au cours d'une ann6e cafe'iere donn^e, augment^e des stocks reporte's des

annees pr^c^dentes.

CHAPITRE m - ENGAGEMENTS GENERAUX DES MEMBRES

ARTICLE 3

Engagements ge'neVaux des Membres

1) Les Membres s'engagent a prendre toutes les mesures necessaires pour leur

permettre de remplir les obligations que leur impose le prdsent Accord et de coope'rer
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pleinement entre eux pour obtenir la realisation des objectifs de cet Accord ; les Membres

s'engagent en particulier a fournir tous les renseignements ne'cessaires pour faciliter le

fonctionnement de l'Accord.

2) Les Membres reconnaissent que les certificats d'origine constituent une source

importante de renseignements sur les ^changes de cafe. En consequence, les Membres

exportateurs assument la responsabilite' de veiller a ce que les certificats d'origine soient

correctement delivres et utilises a bon escient, conformement a la reglementation etablie

par le Conseil.

3) Les Membres reconnaissent en outre que les renseignements sur les reexportations

sont egalement importants pour proce'der a l'analyse approprie"e de l'6conomie caffiiere

mondiale. En consequence, les Membres importateurs s'engagent a fournir des rensei-

gnements reguliers et precis sur les reexportations, sous la forme et de la maniere qui

sont determin^es par le Conseil.

CHAPITRE IV - MEMBRES

ARTICLE 4

Membres de I'Organisation

1) Chaque Partie Contractante constitue, avec ceux des territoires auxquels l'Accord

s'applique en vertu du paragraphe 1) de l'Article 43, un seul et meme Membre de l'Organi-

sation, sous reserve des dispositions prtvues aux Articles 5 et 6.

2) Dans des conditions a convenir par le Conseil, un Membre peut changer de

categoric

3) Toute mention du mot Gouvernement dans le present Accord est r^putee valoir

pour la Communaute1 europe'enne ou une organisation intergouvernementale ayant des
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responsabilites comparables en ce qui concerne la ne'gociation, la conclusion et

l'application d'accords internationaux, en particulier d'accords sur des produits de base.

4) Une telle organisation intergouvernementale n'a pas elle-meme de voix mais, en

cas de vote sur des questions relevant de sa competence, elle est autorise'e a disposer des

voix de ses Etats Membres, et elle les exprime en bloc. Dans ce cas, les Etats Membres

de cette organisation intergouvernementale ne sont pas autoris^s a exercer individuel-

lement leurs droits de vote.

5) Une telle organisation intergouvernementale n'est pas Eligible au Comity ex<5cutif

au titre du paragraphe 1) de l'Article 17 mais peut participer aux discussions du Comity

ex^cutif sur les questions relevant de sa competence. En cas de vote sur des questions

relevant de sa competence et par derogation aux dispositions du paragraphe 1) de

l'Article 20, les voix dont ses Etats Membres sont autorises a disposer au Comite ex6cutif

sont exprimees en bloc par l'un quelconque de ces Etats Membres.

ARTICLE 5

Participation s£paree de territoires d<5signes

Toute Partie Contractante qui est importatrice nette de cafe peut, a tout moment,

par la notification pr£vue au paragraphe 2) de l'Article 43, declarer qu'elle participe a

l'Organisation independamment de tout territoire qu'elle designe parmi ceux dont elle

assure la representation Internationale qui sont exportateurs nets de cafe. Dans ce cas,

le territoire metropolitain et les territoires non designes constituent un seul et meme

Membre, et les territoires designes ont, individuellement ou collectivement selon les

termes de la notification, la qualite de Membre distinct.

Vol. 1827, 1-31252



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Trait&i 55

ARTICLE 6

Participation en groupe

1) Deux ou plusieurs Parties Contractantes qui sont exportatrices nettes de cafe

peuvent, par notification adresse'e au Conseil et au Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies lors du d^pot de leurs instruments respectifs de ratification,

d'acceptation, d'approbation, d'application provisoire ou d'adhe'sion, declarer qu'elles sont

Membres de l'Organisation en tant que groupe. Un territoire auquel le present Accord

s'applique en vertu du paragraphe 1) de l'Article 43 peut faire partie d'un tel groupe si

le gouvernement de l'Etat qui assure ses relations internationales a adresse^ la notification

prevue au paragraphe 2) de l'Article 43. Ces Parties Contractantes et ces territoires

designes doivent remplir les conditions suivantes :

a) Se declarer disposes a accepter la responsabilite', aussi bien individuelle que

collective, du respect des obligations du groupe ; et

b) Prouver par la suite a la satisfaction du Conseil :

i) Que le groupe a l'organisation n6cessaire a l'application d'une

politique commune en matiere de caf<§, et qu'ils ont les moyens de

s'acquitter, conjointement avec les autres membres du groupe, des

obligations que leur impose le present Accord ; et

ii) Qu'ils ont une politique commerciale et ^conomique commune ou

coordonn^e en matiere de caf<§ et une politique monetaire et

financiere coordonn6e ainsi que les organes necessaires k

l'application de ces politiques, de facon que le Conseil soit assure

que le groupe est en mesure de se conformer k toutes les obligations

collectives qui en de'coulent.
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2) Tout groupe Membre reconnu aux termes de l'Accord international de 1983 sur le

Caf§ continue a Stre reconnu comme groupe a moins qu'il ne notifie au Conseil qu'il ne

souhaite plus etre reconnu comme tel.

3) Le groupe Membre constitue un seul et meme Membre de l'Organisation, 6tant

toutefois entendu que chaque membre du groupe sera traits en Membre distinct pour les

questions qui relevent des dispositions suivantes :

a) Articles 11 et 12 ; et

b) Article 46.

4) Les Parties Contractantes et les territoires designed qui entrent en tant que groupe

indiquent le gouvernement ou l'organisation qui les reprdsentera au Conseil pour les

questions dont traite le present Accord, a l'exception de celles qui sont 6num6rees au

paragraphe 3) du present Article.

5) Le droit de vote du groupe s'exerce de la facon suivante :

a) Le groupe Membre a, pour chiffre de base, le meme nombre de voix qu'un

seul pays Membre entrg a titre individuel dans l'Organisation. Le

gouvernement ou l'organisation qui represente le groupe recoit ces voix et

en dispose ; et

b) Au cas ou la question mise aux voix rentre dans le cadre des dispositions

enoncees au paragraphe 3) du present Article, les divers membres du

groupe peuvent disposer s6par6ment des voix que leur attribue le

paragraphe 3) de l'Article 13, comme si chacun d'eux 6tait un Membre

individuel de l'Organisation, sauf que les voix du chiffre de base restent

attributes au gouvernement ou a l'organisation qui represente le groupe.
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6) Toute Partie Contractante ou tout territoire d6sign6 qui fait partie d'un groupe

peut, par notification au Conseil, se retirer de ce groupe et devenir Membre distinct. Ce

retrait prend effet lors de la reception de la notification par le Conseil. Quand un des

membres d'un groupe sen retire ou cesse d'etre un Membre de l'Organisation, les autres

membres du groupe peuvent demander au Conseil de maintenir ce groupe ; le groupe

conserve son existence a moins que le Conseil ne rejette cette demande. En cas de

dissolution du groupe, chacun de ses ex-membres devient un Membre distinct. Un

Membre qui a cesse d'appartenir a un groupe ne peut pas redevenir membre d'un groupe

quelconque tant que le present Accord reste en vigueur.

7) Toute Partie Contractante qui souhaite faire partie d'un groupe Membre apres

l'entree en vigueur du present Accord peut le faire par notification au Conseil a condition

que :

a) Les autres membres du groupe d6clarent qu'ils sont disposes a accepter le

Membre en question comme partie du groupe Membre ; et

b) Elle notifie au Secretaire ge'ne'ral de l'Organisation des Nations Unies

qu'elle fait partie du groupe.

8) Deux ou plusieurs Membres exportateurs peuvent, une fois que le present Accord

est entr6 en vigueur, demander a tout moment au Conseil l'autorisation de se constituer

en groupe. Le Conseil les y autorise s'il constate qu'ils lui ont adresse' la declaration et les

preuves exig^es au paragraphe 1) du present Article. Des que le Conseil a donn6 cette

autorisation, les dispositions des paragraphes 3), 4), 5) et 6) du present Article deviennent

applicables au groupe.
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CHAPITRE V - ORGANISATION INTERNATIONALE DU CAFE

ARTICLE 7

Siege et structure de
l'Organisation Internationale du Cafe

1) L'Organisation internationale du Caf£ cre'e'e par l'Accord international de 1962 sur

le Cafe continue d'exister pour assurer la mise en oeuvre du present Accord et en

surveiller le fonctionnement.

2) L'Organisation a son siege a Londres, a moins que le Conseil n'en decide autrement

a la majority re'partie des deux tiers des voix.

3) L'Organisation exerce ses fonctions par l'intenn^diaire du Conseil international du

Cafe, du Comity exe'cutif, du Directeur exe'cutif et du personnel.

ARTICLE 8

Privileges et immunites

1) L'Organisation possede la personnalite juridique. Elle a notamment la capacity

de contracter, d'acqueYir et d'alie'ner des biens immobiliers et mobiliers, ainsi que d'ester

en justice.

2) Le statut, les privileges et les immunites de l'Organisation, du Directeur ex^cutif,

des membres du personnel et des experts, ainsi que des representants des pays Membres

pendant les sejours que l'exercice de leurs fonctions les amene a effectuer sur le territoire

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord continueront a etre regis par

l'Accord de siege conclu entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord (ci-apres d^nomme' Gouvernement hote) et l'Organisation en date du

28 mai 19691.

1 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 700, p. 97.
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3) L'Accord de siege mentionn6 au paragraphe 2) du present Article est independant

du present Accord. Toutefois, il prendrait fin :

a) Par consentement mutuel du Gouvernement hote et de l'Organisation ;

b) Dans le cas ou le siege de l'Organisation serait transfer^ hors du territoire

du Gouvernement hote ; ou

c) Dans le cas ou l'Organisation cesserait d'exister.

4) L'Organisation peut conclure avec un ou plusieurs autres Membres des accords qui

devront recevoir l'approbation du Conseil, portant sur les privileges et immunites qui

pourraient etre ne'cessaires pour le bon fonctionnement du present Accord.

5) Les gouvernements des pays Membres autres que le Gouvernement hote accordent

a l'Organisation les memes facility en ce qui concerne les re'glementations monetaires ou

de change, le maintien de comptes bancaires et le transfert de fonds, que celles qui sont

accorde'es aux institutions spe'cialise'es de l'Organisation des Nations Unies.

CHAPITRE VI - CONSEIL INTERNATIONAL DU CAFE

ARTICLE 9

Composition du Conseil international du Cafe1

1) L'autorite supreme de l'Organisation est le Conseil international du Cafe', qui se

compose de tous les Membres de l'Organisation.

2) Chaque Membre nomme un repre'sentant au Conseil et, s'il le desire, un ou

plusieurs suppliants. En outre, chaque Membre peut designer un ou plusieurs conseillers

pour accompagner son representant ou ses suppleants.
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ARTICLE 10

Pouvoirs et fonctions du Conseil

1) Le Conseil, investi de tous les pouvoirs que confere expressement le present

Accord, a les pouvoirs et exerce les fonctions necessaires a l'execution des dispositions de

cet Accord.

2) Le Conseil etablit un Comity de verification des pouvoirs qui est charge d'examiner

les notifications ecrites faites au President au sujet des dispositions du paragraphe 2) de

l'Article 9, du paragraphe 3) de l'Article 12 et du paragraphe 2) de l'Article 14. Le Comite

de verification des pouvoirs fait rapport sur ses travaux au Conseil.

3) Outre le Comite de verification des pouvoirs, le Conseil peut etablir tout comite ou

groupe de travail qu'il juge necessaire.

4) Le Conseil arrete, a la majorite repartie des deux tiers des voix, les reglements

necessaires a l'execution du present Accord et conforme a ses dispositions, notamment son

propre reglement interieur et les reglements applicables a la gestion financiere de

l'Organisation et a son personnel. Le Conseil peut prevoir dans son reglement interieur

une procedure qui lui permette de prendre, sans se r^unir, des decisions sur des points

determines.

5) En outre, le Conseil tient a jour la documentation necessaire a l'accomplissement

des fonctions que lui confere le present Accord, et toute autre documentation qu'il juge

souhaitable.
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ARTICLE 11

President et Vice-Presidents du Conseil

1) Le Conseil elit pour chaque ann^e cafeiere un President de meme qu'un premier,

un deuxieme et un troisieme Vice-Presidents qui ne sont pas r6mun6r6s par

l'Organisation.

2) En regie generate, le President et le premier Vice-President sont tous deux elus

parmi les repr^sentants des Membres exportateurs ou parmi les repr^sentants des

Membres importateurs, et les deuxieme et troisieme Vice-Presidents parmi les

representants de l'autre cat6gorie. Cette repartition alterne chaque annee cafeiere.

3) Ni le President ni le Vice-President qui fait fonction de President n'a le droit de

vote. Dans ce cas, leur suppleant exerce le droit de vote du Membre.

ARTICLE 12

Sessions du Conseil

1) En regie generale, le Conseil se reunit deux fois par an en session ordinaire. II peut

tenir des sessions extraordinaires s'il en decide ainsi. Des sessions extraordinaires se

tiennent aussi a la demande du Comite executif, ou de cinq Membres, ou d'un ou plusieurs

Membres reunissant 200 voix au minimum. Les sessions du Conseil sont annoncees au

moins 30 jours a l'avance, sauf en cas d'urgence auquel cas elles sont annoncees au moins

10 jours a l'avance.

2) Les sessions se tiennent au siege de l'Organisation, a moins que le Conseil n'en

decide autrement a la majorite repartie des deux tiers des voix. Si un Membre invite le

Conseil a se reunir sur son territoire et si le Conseil donne son accord, les frais qui en

resultent, en sus de ceux qui sont encourus lorsque la session a lieu au siege, sont a la

charge de ce Membre.
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3) Le Conseil peut inviter tout pays non membre ou toute organisation visee a

l'Article 16 a assister a n'importe laquelle de ses sessions en qualite d'observateur. Si une

telle invitation est acceptee, le pays ou l'organisation en question envoie au President une

notification ecrite a cet effet. Dans cette notification, il peut, s'il le desire, demander

l'autorisation de faire des declarations au Conseil.

4) Le quorum exige pour toute reunion du Conseil est constitue par la presence de

plus de la moitie des Membres exportateurs detenant les deux tiers au moins du total des

voix des Membres exportateurs et de plus de la moitie des Membres importateurs

detenant les deux tiers au moins du total des voix des Membres importateurs. Si, au

commencement d'une reunion du Conseil ou d'une reunion pleniere, le quorum n'est pas

atteint, le President decide de retarder l'ouverture de la seance ou de la reunion pleniere

pendant au moins trois heures. Si, a l'heure preVue pour la nouvelle reunion, le quorum

n'est pas encore atteint, le President peut a nouveau difiiSrer l'ouverture de la seance ou

de la reunion pleniere pendant au moins trois heures. Si, a la fin de ce nouveau renvoi,

le quorum n'est toujours pas atteint, le quorum exige pour ouvrir ou reprendre la seance

ou la reunion pleniere est constitu£ par la presence de plus de la moitie des Membres

exportateurs detenant la moiti6 au moins du total des voix des Membres exportateurs et

de plus de la moitie des Membres importateurs detenant la moiti6 au moins du total des

voix des Membres importateurs. Les Membres represented par procuration en vertu du

paragraphe 2) de l'Article 14 sont considers comme presents.

ARTICLE 13

Voix

1) Les Membres exportateurs ont ensemble 1 000 voix et les Membres importateurs

6galement ; ces voix sont ^parties a l'inte'rieur de chaque cat^gorie, celle des exportateurs

et celle des importateurs, comme l'indiquent les paragraphes ci-apres du present Article.
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2) Chaque Membre a, comme chifTre de base, cinq voix.

3) Le restant des voix des Membres exportateurs est reparti entre ces Membres au

prorota du volume moyen de leurs exportations respectives de caf6 toutes destinations

pendant les quatre anne'es civiles pr6c6dentes.

4) Le restant des voix des Membres importateurs est reparti entre ces Membres au

prorata du volume moyen de leurs importations respectives de caf6 pendant les quatre

annees civiles pre'ce'dentes.

5) Le Conseil r6partit les voix au d6but de chaque ann£e caftiere en vertu du present

Article et cette repartition reste en vigueur pendant l'ann^e en question, sauf dans les cas

pre>us au paragraphe 6) du present Article.

6) Quand un changement survient dans la participation a l'Organisation ou si le droit

de vote d'un Membre est suspendu ou relabli en vertu de l'Article 23 ou de l'Article 37,

le Conseil procede a une nouvelle repartition des voix, qui obeit aux dispositions du

present Article.

7) Aucun Membre n'a plus de 400 voix.

8) II ne peut y avoir de fraction de voix.

ARTICLE 14

Procedure de vote du Conseil

1) Chaque Membre dispose de toutes les voix qu'il d^tient et n'est pas autorise a les

diviser. II peut cependant disposer differemment des voix qui lui sont donnees par

procuration, conformement aux dispositions du paragraphe 2) du present Article.
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2) Tout Membre exportateur peut autoriser tout autre Membre exportateur et tout

Membre importateur peut autoriser tout autre Membre importateur a representer ses

interests et a exercer son droit de vote a une ou plusieurs stances du Conseil. La limitation

prevue au paragraphe 7) de l'Article 13 ne s'applique pas dans ce cas.

ARTICLE 15

Decisions du Conseil

1) Le Conseil prend toutes ses decisions et fait toutes ses recommandations a la

majorite repartie simple des voix, sauf disposition contraire du present Accord.

2) La procedure suivante s'applique a toute decision que le Conseil doit, aux termes

du present Accord, prendre a la majority repartie des deux tiers des voix :

a) Si la proposition n'obtient pas la majority re'partie des deux tiers des voix

en raison du vote ne'gatif d'un, deux ou trois Membres exportateurs ou d'un,

deux ou trois Membres importateurs, elle est, si le Conseil en decide ainsi

a la majorite des Membres presents et a la majority re'partie simple des

voix, remise aux voix dans les 48 heures ;

b) Si, a ce deuxieme scrutin, la proposition n'obtient encore pas la majorite'

re'partie des deux tiers des voix, en raison du vote ne'gatif d'un ou deux

Membres exportateurs ou d'un ou deux Membres importateurs, elle est, si

le Conseil en decide ainsi a la majority des Membres presents et a la

majorite re'partie simple des voix, remise aux voix dans les 24 heures ;

c) Si, a ce troisifeme scrutin, la proposition n'obtient toujours pas la majorite

re'partie des deux tiers des voix en raison du vote ne'gatif d'un Membre

exportateur ou d'un Membre importateur, elle est conside're'e comme

adoptee ; et

Vol. 1827, 1-31252



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Trait&i 65

d) Si le Conseil ne remet pas une proposition aux voix, elle est consid6r6e

comme repousse'e.

3) Les Membres s'engagent a accepter comme obligatoires toutes les decisions que le

Conseil prend en vertu du present Accord.

ARTICLE 16

Collaboration avec d'autres organisations

1) Le Conseil peut prendre des dispositions pour avoir des consultations et collaborer

avec reorganisation des Nations Unies et ses institutions specialises, ainsi que d'autres

organisations intergouvernementales appropri^es. II utilise au mieux les m6canismes du

Fonds commun des produits de base. Ces dispositions peuvent comprendre les mesures

financieres que le Conseil considere opportunes pour atteindre les objectifs du present

Accord. Toutefois, en ce qui concerne la mise en oeuvre de tout projet dans le cadre de ces

mesures, l'Organisation n'assume aucune obligation financiere, y compris au titre de

garanties donn^es par des Membres ou par d'autres entites. Aucun Membre n'assume une

quelconque responsabilite', au motif de son appartenance a l'Organisation, du fait des

emprunts contract's ou des prets consentis par tout autre Membre ou toute autre entity

dans le cadre de tels projets.

2) Lorsque cela est possible, l'Organisation peut recueillir aupres des pays Membres,

des pays non membres et des agences donatrices et autres agences, des renseignements

sur les projets et programmes de d'veloppement centres sur le secteur cafeier. Le cas

e'che'ant et avec l'accord des parties en cause, l'Organisation peut mettre ces rensei-

gnements a la disposition de ces autres organisations ainsi que des Membres.
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CHAPITRE VH - COMITE EXECUTIF

ARTICLE 17

Composition et reunions du Comity executif

1) Le Comity executif se compose de huit Membres exportateurs et de huit Membres

importateurs elus pour chaque ann^e caKiere conform^ment aux dispositions de

1'Article 18. Les Membres represented au Comity executif sont r^eligibles.

2) Chaque Membre represents au Comity exe'cutif designe un representant et, s'il le

desire, un ou plusieurs suppliants. En outre, chaque Membre repre'sente au Comity

executif peut designer un ou plusieurs conseillers pour accompagner son representant ou

ses suppliants.

3) Elus pour chaque ann6e caftiere par le Conseil, le President et le Vice-President

du Comity executif sont reeligibles. Us ne sont pas r^mune're's par l'Organisation. Ni le

President ni le Vice-President qui fait fonction de President n'a le droit de vote aux

reunions du Comity executif. Son suppliant exerce dans ce cas le droit de vote du

Membre. En regie g6ne>ale, le President et le Vice-President sont tous deux elus parmi

les representants de la meme categorie de Membres pour chaque ann6e cafeiere.

4) Le Comit6 ex6cutif se re'unit normalement au siege de l'Organisation, mais peut

se r^unir ailleurs si le Conseil le decide a la majority rtpartie des deux tiers des voix. Si

le Conseil accepte l'invitation d'un Membre a tenir une reunion du Comity executif sur son

territoire, les dispositions du paragraphe 2) de 1'Article 12 concernant les sessions du

Conseil sont 6galement applicables.

5) Le quorum exige pour toute reunion du Comity executif est constitue par la

presence de plus de la moiti6 des Membres exportateurs d£tenant les deux tiers au moins
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du total des voix des Membres exportateurs elus au Comity ex^cutif et de plus de la

moitie des Membres importateurs ddtenant les deux tiers au moins du total des voix des

Membres importateurs 41us au Comite ex6cutif. Si, au commencement d'une reunion du

Comity ex^cutif, le quorum n'est pas atteint, le President du Comity exgcutif decide de

retarder l'ouverture de la reunion pendant au moins trois heures. Si, a l'heure preVue

pour la nouvelle reunion, le quorum n'est pas encore atteint, le President peut a nouveau

difKrer l'ouverture de la reunion pendant au moins trois heures. Si, a la fin de ce nouveau

renvoi, le quorum n'est toujours pas atteint, le quorum exig£ pour ouvrir la reunion est

constitue par la presence de plus de la moiti<S des Membres exportateurs detenant la

moitie au moins du total des voix des Membres exportateurs elus au Comit6 ex^cutif et

de plus de la moitie des Membres importateurs detenant la moitie au moins du total des

voix des Membres importateurs £lus au Comity ex^cutif.

ARTICLE 18

Election du Comite ex<5cutif

1) Les Membres exportateurs de l'Organisation elisent les Membres exportateurs du

Comite exScutif, et les Membres importateurs de l'Organisation les Membres importateurs

du Comity ex^cutif. Les elections de chaque cat6gorie ont lieu selon les dispositions

suivantes.

2) Chaque Membre vote pour un seul candidat, en lui accordant toutes les voix dont

il dispose en vertu de l'Article 13. II peut accorder a un autre candidat les voix dont il

disposerait par procuration conform^ment aux dispositions du paragraphe 2) de

l'Article 14.
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3) Les huit candidats qui recueillent le plus grand nombre de voix sont 6\us ;

toutefois, aucun candidat nest 61u au premier tour de scrutin s'il n'a pas obtenu 75 voix

au moins.

4) Si moins de huit candidats sont 6l\is au premier tour de scrutin selon les

dispositions du paragraphs 3) du present Article, de nouveaux tours de scrutin ont lieu,

auxquels seuls participent les Membres qui n'ont vote1 pour aucun des candidats elus. A

chaque nouveau tour de scrutin, le minimum de voix n£cessaire pour etre 6\u diminue

successivement de cinq unite's jusqu'a ce que les huit candidats soient e'lus.

5) Un Membre qui n'a pas voi6 pour un des Membres elus confere a l'un d'entre eux

les voix dont il dispose, sous reserve des dispositions des paragraphes 6) et 7) du present

Article.

6) On considere qu'un Membre a obtenu les voix qui lui ont 6t6 donn^es lors de son

Election, plus les voix qui lui ont 616 conf&re'es plus tard, a condition que le total des voix

ne d6passe 499 pour aucun Membre 61u.

7) Au cas ou les voix conside're'es comme obtenues par un Membre 6hi de'passeraient

499, les Membres qui ont vote pour ce Membre elu ou qui lui ont confirm leurs voix

s'entendront pour qu'un ou plusieurs d'entre eux retirent les voix qu'ils lui ont accordees

et les conferent ou les transferent a un autre Membre elu, de facon que les voix obtenues

par chaque Membre 6lu ne d^passent pas le chiffre limite de 499.

ARTICLE 19

Competence du Comit6 executif

1) Le Comity ex6cutif est responsable devant le Conseil et travaille selon ses

directives g^ne'rales.
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2) Le Conseil peut, a la majority re'partie des deux tiers des voix, de'le'guer au Comity

ex^cutif tout ou partie de ses pouvoirs a l'exclusion des suivants :

a) Voter le budget administratif et fixer les cotisations, en vertu de

l'Article 22 ;

b) Suspendre le droit de vote d'un Membre, en vertu de l'Article 37 ;

c) Se prononcer sur les difKrends, en vertu de l'Article 37 ;

d) Fixer des conditions d'adhe'sion, en vertu de l'Article 41 ;

e) Decider l'exclusion d'un Membre de 1'Organisation, en vertu de l'Article 45 ;

0 Prendre une decision sur la question de soumettre l'Accord a de nouvelles

negotiations, de le proroger ou de le rtisilier, en vertu de l'Article 47 ; et

g) Recommander un amendement aux Membres, en vertu de l'Article 48.

3) Le Conseil peut a tout moment, a la majorite repartie simple des voix, annuler les

pouvoirs qu'il a dengue's au Comity executif.

4) Le Comity ex£cutif etablit un Comitd des finances qui, conformement aux

dispositions de l'Article 22, est charge de surveiller la preparation du budget administratif

a soumettre a l'approbation du Conseil et d'exercer toute autre fonction qui lui a ete

attribute par le Comite executif, y compris la surveillance des recettes et des depenses.

Ije Comite des finances fait rapport sur ses travaux au Comite executif.

5) Outre le Comity des finances, le Comite' executif peut etablir tout autre comite ou

groupe de travail qu'il juge n^cessaire.
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ARTICLE 20

Procedure de vote du Comity executif

1) Chaque Membre du Comite ex£cutif dispose des voix qu'il a obtenues en vertu des

paragraphes 6) et 7) de l'Article 18. Le vote par procuration n'est pas admis. Aucun

Membre du Comity ex^cutif n'est autoris£ a partager ses voix.

2) Les decisions du Comitd sont prises a la meme majority que les decisions analogues

du Conseil.

CHAPITRE Vin - FINANCES

ARTICLE 21

Dispositions financieres

1) Les d^penses des delegations au Conseil, ainsi que des repn§sentants au Comity

executif et a tout autre comite du Conseil ou du Comity executif, sont a la charge de l'Etat

qu'ils representent.

2) Les autres depenses qu'entraine l'application du present Accord sont couvertes par

les cotisations annuelles des Membres qui sont reparties comme il est dit a l'Article 22

ainsi que par les recettes de la vente de services particuliers aux Membres et de la vente

des renseignements et etudes resultant de l'application des dispositions des Articles 27

et 29.

3) L'exercice financier de l'Organisation coincide avec Fannie cafeiere.
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ARTICLE 22

Vote du budget administratif et
fixation des cotisations

1) Au second semestre de chaque exercice financier, le Conseil vote le budget

administratif de l'Organisation pour l'exercice financier suivant et r6partit les cotisations

des Membres a ce budget. Le budget administratif est prepare par le Directeur exe'cutif

sous la surveillance du Comite' des finances conformdment aux dispositions du

paragraphs 4) de l'Article 19.

2) Pour chaque exercice financier, la cotisation de chaque Membre au budget

administratif est proportionnelle au rapport qu'il y a, au moment du vote du budget

administratif, entre le nombre des voix dont il dispose et le nombre de voix dont disposent

tous les Membres reunis. Si toutefois, au debut de l'exercice financier pour lequel les

cotisations sont fixees, la repartition des voix entre les Membres se trouve changee en

vertu du paragraphe 5) de l'Article 13, le Conseil ajuste les cotisations en consequence

pour cet exercice. Pour determiner les cotisations, on ddnombre les voix de chaque

Membre sans tenir compte de la suspension eVentuelle du droit de vote d'un Membre ou

de la redistribution des voix qui aurait pu en r^sulter.

3) Le Conseil fixe la cotisation initiale de tout pays qui devient Membre de

l'Organisation apres I'entrte en vigueur du present Accord en fonction du nombre des voix

qui lui sont attributes et de la fraction non e'coule'e de l'exercice en cours ; mais les

cotisations assignees aux autres Membres pour l'exercice en cours restent inchange'es.

ARTICLE 23

Versement des cotisations

1) Les cotisations au budget administratif de chaque exercice financier sont payables

en monnaie librement convertible et sont exigibles au premier jour de l'exercice.
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2) Un Membre qui ne s'est pas acquitte int^gralement de sa cotisation au budget

administratif dans les six mois de son exigibilite1 perd, jusqu'au moment oil il s'en

acquitte, son droit de voter au Conseil et de voter ou de faire voter pour lui au Comity

exgcutif. Cependant, sauf decision prise par le Conseil a la majority rfpartie des deux

tiers des voix, ce Membre n'est prive' d'aucun des autres droits que lui conftre le present

Accord, ni relev6 d'aucune des obligations que celui-ci lui impose.

3) Un Membre dont le droit de vote est suspendu, en application soit des dispositions

du paragraphe 2) du present Article, soit des dispositions de l'Article 37, reste n^anmoins

tenu de verser sa cotisation.

ARTICLE 24

Responsabilit^s financieres

1) L'Organisation, fonctionnant de la maniere indiquee dans le paragraphe 3) de

l'Article 7, n'est pas habilitee a contractor une quelconque obligation n'entrant pas dans

le champ d'application du present Accord, et ne peut etre r6put6e avoir 6t& autoris6e a le

faire par les Membres ; en particulier, elle n'a pas quality pour emprunter de l'argent.

Dans l'exercice de sa faculty de contracter, l'Organisation insere dans ses contrats les

conditions du present Article de facon a les porter a la connaissance des autres parties

interessees ; toutefois, si ces conditions ne sont pas ins^rees, le contrat n'est pas pour

autant frapp6 de nullity et l'Organisation n'est pas rtipute'e avoir outrepasse les pouvoirs

a elle conferes.

2) La responsabilite' financiere d'un Membre se limite a ses obligations concernant les

contributions express^ment prtvues dans le present Accord. Les tierces parties traitant

avec l'Organisation sont cens^es avoir connaissance des dispositions du present Accord

relatives aux responsabilite's financieres des Membres.
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ARTICLE 25

Verification et publication des comptes

Le plus tot possible et six mois au plus tard apres la cloture de chaque exerdce

finanrier, le Conseil est saisi, pour approbation et publication, d'un etat, verifie par expert

agree, des recettes et d^penses de l'Organisation pendant cet exercice financier.

CHAPITRE DC - DIRECTEUR EXECUTTF ET PERSONNEL

ARTICLE 26

Directeur executif et personnel

1) Le Conseil nomme le Directeur executif sur la recommandation du Comite' exgcutif.

II fixe les conditions d'emploi du Directeur executif; elles sont comparables a celles des

fonctionnaires homologues d'organisations intergouvernementales similaires.

2) Le Directeur ex6cutif est le chef des services administatifs de l'Organisation ; il est

responsable de lexecution des taches qui lui incombent dans l'administration du present

Accord.

3) Le Directeur executif nomme le personnel conformgment au reglement arret6 par

le Conseil.

4) Le Directeur executif et les autres fonctionnaires ne doivent avoir aucun int^ret

financier ni dans l'industrie cafiSiere ni dans le commerce ou le transport du cafe.

5) Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur executif et le personnel ne

sollicitent ni n'acceptent destructions d'aucun Membre, ni d'aucune autorite ext^rieure

a l'Organisation. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avec leur situation de

fonctionnaires intemationaux et ne sont responsables qu'envers l'Organisation. Chaque
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Membre s'engage a respecter le caractere exclusivement international des fonctions du

Directeur exScutif et du personnel et a ne pas chercher a les influencer dans l'execution

de leur tache.

CHAPITRE X - INFORMATION, ETUDES ET RECHERCHES

ARTICLE 27

Information

1) L'Organisation sert de centre pour recueillir, ^changer et publier :

a) Des renseignements statistiques sur la production, les prix, les exportations

et les importations, la distribution et la consommation du caf£ dans le

monde ; et

b) Dans la mesure ou elle le juge approprie\ des renseignements techniques

sur la culture, le traitement et l'utilisation du cafe.

2) Le Conseil peut demander aux Membres de lui donner, en matiere de cafe, les

renseignements qu'il juge n^cessaire a son activity, notamment des rapports statistiques

periodiques sur la production, les tendances de la production, les exportations et les

importations, la distribution, la consommation, les stocks, les prix et 1'imposition, mais

il ne rend public aucun renseignement qui pennettrait d'identifier les operations

d'individus ou de firmes qui produisent, traitent ou ecoulent du cafe. Les Membres

communiquent sous une forme aussi d^taill^e et precise que possible les renseignements

demandes.

3) Le Conseil institue un systeme de prix indicatifs capable de permettre la

publication d'un prix indicatif quotidien composed
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4) Si un Membre ne donne pas ou a peine a donner dans un delai normal les

renseignements, statistiques ou autres, dont le Conseil a bcsoin pour la bonne marche de

l'Organisation, le Conseil peut exiger du Membre en question qu'il explique les raisons de

ce manquement. S'il constate qu'il faut fournir a cet egard une aide technique, le Conseil

peut prendre les mesures nficessaires.

ARTICLE 28

Certificats d'origine

1) Afin de faciliter le recueil de statistiques sur le commerce international du cafe et

de verifier les quantites de cafe' qui ont e'te' exportees par chaque Membre exportateur,

l'Organisation institue un systeme de certificats d'origine qui obeit aux regies approuvees

par le Conseil.

2) Tout le cafe exports par un Membre exportateur est accompagne' d'un certificat

d'origine valide. Les certificats d'origine sont de'livre's, conforme'ment au reglement

pertinent du Conseil, par l'organisme qualifie' que ce Membre a choisi et que

l'Organisation a approuve\

3) Chaque Membre exportateur communique a l'Organisation le nom de l'organisme

gouvernemental ou non gouvernemental qu'il a de'sign^ pour remplir les fonctions preVues

au paragraphe 2) du present Article. L'Organisation approuve nomme'ment un organisme

non gouvernemental conforme'ment aux regies approuv6es par le Conseil.

ARTICLE 29

Etudes et recherches

1) L'Organisation favorise la preparation d'6tudes et de recherches sur les conditions

economiques de la production et de la distribution du cafe\ l'incidence des mesures prises
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par les gouvernements dans les pays producteuxs et dans les pays consommateurs sur la

production et la consommation du cate, et la possibility d'accroitre la consommation de

cafe dans ses usages traditionnels et eventuellement par de nouveaux usages.

2) Afin de mettre en oeuvre les dispositions du paragraphe 1) du present Article, le

Conseil adopte, a la deuxieme session ordinaire de chaque annee cafeiere, un projet de

programme de travail annuel des e'tudes et recherches, accompagn6 d'estimations

concernant les ressources n^cessaires, qui est e'tabli par le Directeur ex6cutif.

3) Le Conseil peut approuver la preparation par l'Organisation d'etudes et de

recherches a effectuer conjointement ou avec la collaboration d'autres organisations et

institutions. Dans ce cas, le Directeur exe'cutif pr6sente au Conseil un compte detaille des

ressources ne'cessaires a fournir par l'Organisation ou par le partenaire ou les partenaires

participant au projet.

4) Les etudes et recherches a mener par l'Organisation en application des dispositions

du present Article sont financees a l'aide de ressources figurant dans le budget

administratif, prepare conformement aux dispositions du paragraphe 1) de 1'Article 22,

et sont executes par les membres du personnel de l'Organisation et par des experts-

conseils si besoin est.

CHAPITRE XI - DISPOSITIONS GENERALES

ARTTCI-E 30

Pr6paratifs d'un nouvel Accord

Le Conseil peut 6tudier la possibility de n^gocier un nouvel Accord international

sur le Cafe, y compris un Accord qui pourrait contenir des mesures destinies a ^quilibrer

l'offre et la demande de caf6, et prendre les initiatives qu'il juge approprie'es.
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ARTICLE 31

Elimination des obstacles a la consommation

1) Les Membres reconnaissent qu'il est de la plus haute importance de r^aliser dans

les meilleurs delais le plus grand developpement possible de la consommation du cafe,

notamment par l'elimination progressive de tout obstacle qui pourrait entraver ce

developpement.

2) Les Membres reconnaissent que certaines mesures actuellement en vigueur

pourraient, dans des proportions plus ou moins grandes, entraver l'augmentation de la

consommation du caf&, en particulier :

a) Certains regimes d'importation applicables au cafe, y compris les tarifs

preT6rentiels ou autres, les contingents, les operations des monopoles

gouvernementaux ou des organismes officiels d'achat et autres regies

administratives ou pratiques commerciales ;

b) Certains regimes d'exportation en ce qui concerne les subventions directes

ou indirectes et autres regies administratives ou pratiques commerciales ;

et

c) Certaines conditions interieures de commercialisation et dispositions

internes de caractere l^gislatif et administratif qui pourraient affecter la

consommation.

3) Compte tenu des objectifs mentionn^s ci-dessus et des dispositions du

paragraphe 4) du present Article, les Membres s'efforcent de poursuivre la reduction des

tarifs sur le cafe ou de prendre d'autres mesures pour eliminer les obstacles a l'augmen-

tation de la consommation.

4) En consideration de leur interet commun, les Membres s'engagent a rechercher les

moyens par lesquels les obstacles au developpement du commerce et de la consommation
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mentionnes au paragraphe 2) du present Article pourraient etre progressivement reduits

et eventuellement, dans la mesure du possible, elimines, ou par lesquels leurs effets

pourraient etre substantiellement diminu6s.

5) Eu egard aux engagements contracted aux termes du paragraphe 4) du present

Article, les Membres informent chaque annexe le Conseil de toutes les mesures qu'ils ont

prises en vue de donner suite aux dispositions de cet Article.

6) Le Directeur exficutif prepare pe'riodiquement une etude des obstacles a la

consommation, qui est passe'e en revue par le Conseil,

7) Pour atteindre les objectifs vise's dans le present Article, le Conseil peut faire des

recommandations aux Membres qui lui font rapport aussitot que possible sur les mesures

qu'ils ont prises en vue de mettre en oeuvre les recommandations en question.

ARTICLE 32

Mesures relatives au caK transforme

1) Les Membres reconnaissent que les pays en voie de developpement ont besoin

d'6largir les bases de leur 6conomie, notamment par Industrialisation et l'exportation

d'articles manufacture's, y compris la transformation du caffi et l'exportation du cafe

transform e\

2) A ce propos, les Membres eVitent de prendre des mesures gouvernementales qui

pourraient desorganiser le secteur cateier d'autres Membres.

3) Si un Membre considere que les dispositions du paragraphe 2) du present Article

ne sont pas observe'es, il engage des consultations avec les autres Membres interesses, en

tenant dument compte des dispositions de l'Article 36. Les Membres interesses s'efforcent

d'arriver a un reglement amiable sur une base bilat^rale. Si ces consultations ne
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permettent pas d'arriver k une entente satisfaisante pour les parties en cause, l'une ou

l'autre des parties peut saisir le Conseil de l'affaire, conforme'ment aux dispositions de

I1 Article 37.

4) Aucune disposition du present Accord ne portera atteinte au droit de tout Membre

de prendre les mesures necessaires pour empecher que le secteur cafeier de son economie

ne soit disorganise par des importations de caf6 transforme, ou pour redresser la situation

le cas echeant.

ARTICLE 33

Melanges et succedanes

1) Les Membres ne maintiennent en vigueur aucune r^glementation qui exigerait que

d'autres produits soient melanges, trai ls ou utilises avec du cafe, en vue de leur vente

dans le commerce sous l'appellation de cafe. Les Membres s'efforcent d'interdire la

publicity et la vente, sous le nom de caf6, de produits contenant moins de l'equivalent de

90 pour cent de cafe vert comme matiere premiere de base.

2) Le Conseil peut demander a un pays Membre de prendre les mesures necessaires

pour assurer le respect des dispositions du present Article.

3) Le Directeur executif soumet pe'riodiquement au Conseil un rapport sur la maniere

dont sont observers les dispositions du present Article.

ARTICLE 34

Consultations et collaboration avec le secteur prive

1) L'Organisation reste en liaison etroite avec les organisations non gouvernementales

appropriees s'occupant du commerce international du caffi et avec les experts en matiere

de cafe.
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2) Les Membres reglent Faction qu'ils assurent dans le cadre du present Accord de

maniere a respecter les structures de la profession et a eviter les pratiques de ventes

discriminatoires. Dans l'exercice de ces activites, ils s'efforcent de tenir dument compte

des interets legitimes du secteur cafeier.

ARTICLE 35

Aspects relatifs a l'environnement

Les Membres prennent dument en consideration la gestion durable des ressources

en cafe et de la transformation du cafe\ eu £gard aux principes et objectifs relatifs au

developpement durable convenus a la huitieme session de la Conference des Nations

Unies sur le commerce et le developpement et a la Conference des Nations Unies sur

l'environnement et le developpement.

CHAPITRE XH - CONSULTATIONS, DIFFERENDS
ET RECLAMATIONS

ARTICLE 36

Consultations

Chaque Membre accueille favorablement les observations qui peuvent etre

presentees par un autre Membre sur toute question relative au present Accord et accepte

toute consultation y ayant trait. Au cours de consultations de ce genre, a la demande de

l'une des parties et avec l'assentiment de l'autre, le Directeur executif institue une

commission independante qui offre ses bons offices en vue de parvenir a une conciliation.

Les depenses de la commission ne sont pas a la charge de l'Organisation. Si l'une des

parties n'accepte pas que le Directeur ex£cutif institue une commission ou si la

consultation ne conduit pas a une solution, la question peut-etre soumise au Conseil en
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vertu de l'Article 37. Si la consultation aboutit a une solution, un rapport est pr^sente au

Directeur ex6cutif qui le distribue a tous les Membres.

ARTICLE 37

Differends et reclamations

1) Tout differend relatif a ['interpretation ou a l'application du present Accord qui

n'est pas regie par voie de negotiation est, a la demande de tout Membre partie au

differend, defere au Conseil pour decision.

2) Quand un differend est defere au Conseil en vertu du paragraphe 1) du present

Article, la majority des Membres, ou plusieurs Membres qui detiennent ensemble au

moins le tiers du total des voix, peuvent demander au Conseil de solliciter, apres

discussion de l'affaire et avant de faire connaitre sa derision, l'opinion de la commission

consultative mentionne'e au paragraphe 3) du present Article sur les questions en litige.

3) a) Sauf decision contraire prise a l'unanimite' par le Conseil, cette commission

consultative est compose'e de :

i) Deux personnes de'signe'es par les Membres exportateurs, dont l'une

a une grande experience des questions du genre de celle qui est en

litige et l'autre a de l'autorite' et de l'expe'rience en matiere

juridique ;

ii) Deux personnes d^signe'es par les Membres importateurs selon les

memes criteres ; et

iii) Un president choisi a l'unanimite' par les quatre personnes nominees

en vertu des aline'as i) et ii) ou, en cas de disaccord, par le President

du Conseil.
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b) Les ressortissants des pays qui sont Parties Contractantes au present

Accord peuvent sieger a la commission consultative.

c) Les membres de la commission consultative agissent a titre personnel et

sans recevoir d'instructions d'aucun gouvernement.

d) Les d^penses de la commission consultative sont a la charge de

l'Organisation.

4) L'opinion motived de la commission consultative est soumise au Conseil, qui

tranche le difKrend apres avoir pris en consideration toutes les donn^es pertinentes.

5) Le Conseil statue sur tout diffe'rend dont il est saisi dans les six mois qui suivent

la date a laquelle ce difKrend lui a 6t6 soumis.

6) Quand un Membre se plaint qu'un autre Membre n'ait pas rempli les obligations

que lui impose le present Accord, cette plainte est, a la requete du plaignant, deferee au

Conseil, qui decide.

7) Un Membre ne peut etre reconnu coupable d'une infraction au present Accord que

par decision prise a la majority repartie simple des voix. Toute constatation d'une

infraction a l'Accord de la part d'un Membre doit specifier la nature de l'infraction.

8) Si le Conseil constate qu'un Membre a commis une infraction au present Accord,

il peut, sans prejudice des autres mesures coercitives prevues a d'autres Articles de

l'Accord et par decision prise a la majority repartie des deux tiers des voix, suspendre le

droit que ce Membre a de voter au Conseil et le droit qu'il a de voter ou de faire voter

pour lui au Comite' ex£cutif, jusqu'au moment ou il se sera acquitte de ses obligations, ou

exiger son exclusion de l'Organisation en vertu de l'Article 45.

9) Un Membre peut demander un avis prealable au Comite executif en cas de

diffe'rend ou de reclamation avant que la question ne soit examinee par le Conseil.
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CHAPITRE Xiri - DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 38

Sigtiature

Le present Accord sera, du 18 avril 1994 jusqu'au 26 septembre 1994 inclus,

ouvert, au siege de l'Organisation des Nations Unies, a la signature des Parties

Contractantes a l'Accord international de 1983 sur le Cafe ou a l'Accord international de

1983 sur le Cafe tel que proroge1 ainsi qu'a celle des gouvernements invites aux sessions

du Conseil international du Cafe au cours desquelles le present Accord a ete' negocie.

ARTICLE 39

Ratification, acceptation ou approbation

1) Le present Accord est soumis a la ratification, l'acceptation ou l'approbation des

gouvernements signataires, conform^ment a leur procedure constitutionnelle.

2) Sauf dans les cas pr6vus par l'Article 40, les instruments de ratification,

d'acceptation ou d'approbation seront de'pose's aupres du Secretaire general de

l'Organisation des Nations Unies au plus tard le 26 septembre 1994. Cependant, le

Conseil peut accorder des prorogations de delai aux gouvernements signataires qui ne

sont pas en mesure de d6poser leurs instruments avant cette date.

ARTICLE 40

Entree en vigueur

1) Le present Accord entrera en vigueur a titre definitif le 1 octobre 1994 si, a cette

date, des gouvernements repre'sentant au moins 20 Membres exportateurs ayant au

minimum 80 pour cent des voix des Membres exportateurs, et au moins 10 Membres

1 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 1333, p. 119; vol. 1546, n° A-22376; vol. 1651, n° A-22376; vol. 1691,
n° A-22376; et vol. 1737, n° A-22376.

Vol. 1827, 1-31252



84 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Trait&i 1994

importateurs ayant au minimum 80 pour cent des voix des Membres importateurs, selon

la repartition a la date du 26 septembre 1994, ont depose' des instruments de ratification,

d'acceptation ou d'approbation. D'autre part, le present Accord entrera definitivement en

vigueur a n'importe quel moment apres le 1 octobre 1994, s'il est provisoirement en

vigueur, conformement aux dispositions du paragraphe 2) du present Article, et si les

conditions concemant le pourcentage sont satisfaites par le depot des instruments de

ratification, d'acceptation ou d'approbation.

2) Le present Accord peut entrer en vigueur provisoirement le 1 octobre 1994. A cette

fin, si un gouvernement signataire ou toute autre Partie Contractante a l'Accord interna-

tional de 1983 sur le Cafe tel que prorogê  notifie au Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies, qui recevra la notification au plus tard le 26 septembre 1994, qu'il

s'engage a appliquer les dispositions du present Accord k titre provisoire, conformement

a ses lois et reglements, et a chercher k obtenir, aussi vite que le permet sa procedure

constitutionnelle, la ratification, l'acceptation ou l'approbation, cette notification est

considered comme de meme effet qu'un instrument de ratification, d'acceptation ou

d'approbation. Un gouvernement qui s'engage a appliquer provisoirement les dispositions

du present Accord, conformement a ses lois et reglements, en attendant le depot d'un

instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation sera considere comme provi-

soirement Partie a cet Accord jusqu'a celle des deux dates qui sera la plus proche : celle

du depot de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou le

31 decembre 1994 inclusivement. Le Conseil peut accorder une prorogation du delai

pendant lequel un gouvernement qui applique provisoirement le present Accord peut

deposer un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation.

3) Si le present Accord n'est pas entre en vigueur definitivement ou provisoirement

le 1 octobre 1994, conformement aux dispositions du paragraphe 1) ou du paragraphe 2)
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du present Article, les gouvernements qui ont depose des instruments de ratification,

d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, ou qui ont adresse les notifications aux termes

desquelles ils s'engagent a appliquer provisoirement les dispositions de cet Accord,

conformement a leurs lois et reglemerits, et a chercher a obtenir la ratification,

l'acceptation ou l'approbation, peuvent decider, d'un common accord, qu'il entrera en

vigueur entre eux. De meme, si le present Accord est entre en vigueur provisoirement,

mais non definitivement, le 31 decembre 1994, les gouvernements qui ont depose des

instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, ou qui ont fait les

notifications mentionn^es au paragraphe 2) du present Article, peuvent decider, dun

commun accord, qu'il continuera a rester provisoirement en vigueur ou qu'il entrera defi-

nitivement en vigueur entre eux.

ARTICl-E 41

Adhesion

1) Le gouvernement de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou

Membre dune de ses institutions spe'cialise'es peut adherer au present Accord aux

conditions que fixe le Conseil.

2) Les instruments d'adhesion seront deposes aupres du Secretaire general de

1'Organisation des Nations Unies. L'adhesion prend effet au moment du depot de

l'instrument.

ARTICLE 42

Reserves

Aucune des dispositions du present Accord ne peut faire l'objet de reserves.
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ARTICLE 43

Application k des territoires d<5signes

1) Tout gouvernement peut, au moment de la signature ou du depot de son

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation, d'application provisoire ou

d'adhesion, ou a tout moment par la suite, notifier au Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies que le present Accord s'applique a tel ou tel des territoires dont il

assure la representation internationale ; l'Accord s'applique aux territoires designes dans

la notification a compter de la date de la notification.

2) Toute Partie Contractante qui desire exercer, a regard de tel ou tel des territoires

dont elle assure la representation internationale, le droit que lui donne l'Article 5, ou qui

desire autoriser l'un ou l'autre de ces territoires a faire partie d'un groupe Membre

constitue en vertu de l'Article 6, peut le faire en adressant au Secretaire general de

l'Organisation des Nations Unies, soit au moment du depot de son instrument de

ratification, d'acceptation, d'approbation, d'application provisoire ou d'adhesion, soit a tout

moment par la suite, une notification en ce sens.

3) Toute Partie Contractante qui a fait la declaration prevue au paragraphe 1) du

present Article peut, par la suite, notifier a tout moment au Secretaire general de

l'Organisation des Nations Unies que le present Accord cesse de s'appliquer a tel ou tel

territoire qu'elle designe; l'Accord cesse de s'appliquer a ce territoire a compter de la date

de la notification.

4) Lorsqu'un territoire auquel s'appliquait le present Accord en vertu du para-

graphe 1) du present Article devient independant, le gouvernement du nouvel Etat peut,

dans les 90 jours de son accession a l'independance, notifier au Secretaire general de

l'Organisation des Nations Unies qu'il a assume les droits et obligations d"une Partie
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Contractante a l'Accord. II devient Partie Contractante au present Accord a compter de

la date de la notification. Le Conseil peut accorder une prorogation du delai imparti pour

faire cette notification.

ARTICLE 44

Retrait volontaire

Toute Partie Contractante peut a tout moment se retirer du present Accord en

notifiant par ecrit son retrait au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies.

Le retrait prend effet 90 jours apres reception de la notification.

ARTICLE 45

Exclusion

Si le Conseil considere qu'un Membre a commis une infraction aux obligations que

lui impose le present Accord, et s'il estime en outre que ce manquement entrave serieu-

sement le fonctionnement de l'Accord, il peut, a la majority repartie des deux tiers des

voix, exclure ce Membre de l'Organisation. Le Conseil notifie immediatement cette

decision au Secretaire general de l'Organisation des Nation Unies. Quatre-vingt-dix jours

apres la decision du Conseil, ce Membre cesse d'appartenir a l'Organisation intemationale

du Cafe et, si ce Membre est Partie Contractante, d'etre Partie a l'Accord.

ARTICLE 46

Liquidation des comptes en cas de retrait ou d'exclusion

1) En cas de retrait ou d'exclusion d'un Membre, le Conseil liquide ses comptes s'il

y a lieu. L'Organisation conserve les sommes deja versees par ce Membre, qui est d'autre

part tenu de regler toute somme qu'il lui doit a la date effective du retrait ou de
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l'exclusion de l'Organisation ; touiefois, s'il s'agit d'une Partie Contractante qui ne peut

pas accepter un amendement et qui, de ce fait, cesse d'etre Partie a l'Accord en vertu du

paragraphe 2) de l'Article 48, le Conseil peut liquider les comptes de la maniere qui lui

semble equitable.

2) Un Membre qui a cesse' de participer au present Accord n'a droit a aucune part du

produit de la liquidation ou des autres avoirs de l'Organisation ; il ne peut non plus lui

etre impute aucune partie du deficit 6ventuel de l'Organisation lorsque l'Accord prend fin.

ARTICLE 47

Duree et expiration ou re'siliation

1) Le present Accord reste en vigueur pendant une periode de cinq annees, jusqu'au

30 septembre 1999, a moins qu'il ne soit prorog6 en vertu du paragraphe 2) du present

Article ou resilie en vertu du paragraphe 3) du present Article.

2) Le Conseil peut, par decision prise a la majorite' de 58 pour cent des Membres

detenant au moins une majorite repartie de 70 pour cent du total des voix, decider que

le present Accord fera l'objet de nouvelles negotiations ou sera proroge, avec ou sans

modification, pour le temps qu'il determine. Si une Partie Contractante, ou un territoire

qui est Membre ou fait partie d'un groupe Membre, n'a pas notifie ou fait notifier au

Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies son acceptation du nouvel Accord

ou de l'Accord proroge k la date ou ce nouvel Accord ou cet Accord proroge entre en

vigueur, cette Partie Contractante ou ce territoire cesse a cette date d'etre Partie a

l'Accord.

3) Le Conseil peut, a tout moment, par decision prise a la majorite des Membres

detenant au moins une majorite' re'partie des deux tiers du total des voix, decider de

resilier le present Accord. La re'siliation prend effet a dater du moment que le Conseil

decide.
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4) Nonobstant la r^siliation de l'Accord, le Conseil continue a exister aussi longtemps

qu'il le faut pour liquider l'Organisation, apurer ses comptes et disposer de ses avoirs ; il

a, pendant cette periode, les pouvoirs et fonctions qui peuvent lui etre necessaires a ces

fins.

ARTICLE 48

Amendements

1) Le Conseil peut, par decision prise a la majorite repartie des deux tiers des voix,

recommander aux Parties Contractantes un amendement au present Accord. Cet

amendement prend effet 100 jours apres que des Parties Contractantes qui representent

au moins 75 pour cent des Membres exportateurs delenant au minimum 85 pour cent des

voix des Membres exportateurs, et des Parties Contractantes qui representent au moins

75 pour cent des Membres importateurs d6tenant au minimum 80 pour cent des voix des

Membres importateurs, ont notifi£ leur acceptation au Secretaire general de

l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil fixe un delai avant l'expiration duquel les

Parties Contractantes notifient au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies

qu'elles acceptent l'amendement. Si, a l'expiration de ce delai, les conditions relatives au

pourcentage exig6 pour l'entre'e en vigueur de l'amendement ne sont pas remplies, il est

considere comme retired

2) Si une Partie Contractante, ou un territoire qui est Membre ou fait partie dun

groupe Membre, n'a pas notifie ou fait notifier son acceptation d'un amendement dans le

delai imparti par le Conseil a cet effet, cette Partie Contractante ou ce territoire cesse

d'etre Partie au present Accord a compter de la date a laquelle l'amendement entre en

vigueur.
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ARTICLE 49

Dispositions supple'mentaires et transitoircs

1) Le present Accord est consider comme une continuation de l'Accord international

de 1983 sur le Cafe tel que proroge.

2) Afin de faciliter l'application ininterrompue de l'Accord international de 1983 sur

le Cafe tel que prorog6 :

a) Toutes les mesures prises en vertu de l'Accord international de 1983 sur le

Caf<§ tel que proroge qui sont en vigueur au 30 septembre 1994 et dont il

n'est pas spe"cifi6 que leur effet expire a cette date, restent en vigueur, a

moins qu'elles ne soient modifiers par les dispositions du present Accord ;

et

b) Toutes les decisions que le Conseil devra prendre au cours de l'annee

cafeiere 1993/94 en vue de leur application au cours de l'annee cafeiere

1994/95 seront prises au cours de l'annee cafeiere 1993/94 ; elles seront

appliquees a titre provisoire comme si l'Accord etait deja entre en vigueur.

ARTICLE 50

Teirtes de l'Accord faisant foi

Les textes du present Accord en anglais, espagnol, francais et portugais font tous

e'galement foi. Les originaux sont de'pose's aupres du Secretaire ge'ne'ral de l'Organisation

des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussigne"s, dument autoris6s a cet effet par leur

gouvernement, ont sign6 le present Accord aux dates qui figurent en regard de leur

signature.

[Pour les signatures, voirp. 177 du present volume.]
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In the name of Afghanistan:
Au nom de V Afghanistan :
O T HMeHH A<j)raHHCTaHa:
En nombre del Afganistan:

In the name of Albania:
Au nom de TAlbanie :
O T HMeHH Aji6aHnn:
En nombre de Albania:

In the name of Algeria:
Au nom de 1' Algerie :
O T HMeHH AjDKHpa:
En nombre de Argelia:

In the name of Andorra:
Au nom de 1'Andorre :
O T HMeHH AH,aoppbi:
En nombre de Andorra:

*

In the name of Angola:
Au nom de 1'Angola :
O T HMeHH AHrojibi:
En nombre de Angola:

AFONSO VAN DUNEM "MBINDA"

[7 June 1994 — 7juin 1994]
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In the name of Antigua and Barbuda:
Au nom d'Antigua-et-Barbuda:
O T HMeHH AHTHrya H Eap6yabi:
En nombre de Antigua y Barbuda:

In the name of Argentina:
Au nom de 1'Argentine :
O T HMeHH ApreHTHHti:
En nombre de la Argentina:

In the name of Armenia:
Au nom de 1' Armenie :
O T HMeHH ApMeHHH:
En nombre de Armenia:

In the name of Australia:
Au nom de l'Australie :
O T HMeHH ABCTpanHH:
En nombre de Australia:

In the name of Austria:
Au nom de l'Autriche :
O T HMeHH ABCTPHH:
En nombre de Austria:
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In the name of the Azerbaijan:
Au nom de l'Azerbai'djan :
OT HMeHH A3ep6aft,n)KaHa:
En nombre de Azerbaiyan:

In the name of the Bahamas:
Au nom des Bahamas :
O T HMeHH BaraMCKHX OCTPOBOB:
En nombre de las Bahamas:

In the name of Bahrain:
Au nom de Bahrein :
OT HMeHH Eaxpeiraa:
En nombre de Bahrein:

^1 « '</

In the name of Bangladesh:
Au nom du Bangladesh :
OT HMeHH EaHmaaeiu:
En nombre de Bangladesh:

In the name of Barbados:
Au nom de la Barbade :
OT HMeHH Bap6a/ioca:
En nombre de Barbados:
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In the name of Belarus:
Au nom du Belarus :
OT HMemi BejiapycH:
En nombre de Belarus:

In the name of Belgium:
Au nom de la Belgique :
O T HMeHH EejibiHH:
En nombre de Belgica:

PAUL NOTERDAEME

[19 September 1994—19 septembre 19941

j i

In the name of Belize:
Au nom du Belize :
O T HMeHH BenH3a:
En nombre de Belice:

; Cr-

In the name of Benin:
Au nom du Benin :
O T HMeHH BeHHHa:
En nombre de Benin:

RENE VALERY MONGBE

[4 August 1994 — 4 aout 1994]

In the name of Bhutan:
Au nom du Bhoutan :
O T HMeHH ByTaHa:
En nombre de Bhutan:
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In the name of Bolivia:
Au nom de la Bolivie :
O T HMeHH EOJIHBHH:
En nombre de Bolivia:

EDGAR CAMACHO OMISTE

123 September 1994 — 23 septembre 1994]

In the name of Bosnia and Herzegovina:
Au nom de la Bosnie-Herzegovine :
O T HMeHH BOCHHH H FepueroBKHbi:
En nombre de Bosnia y Herzegovina:

In the name of Botswana:
Au nom du Botswana :
O r HMeHH EoTCBaHM:
En nombre de Botswana:

: J—tfj'^r

In the name of Brazil:
Au nom du Bresil:
O T HMeHH Bpa3HJiHH:
En nombre del Brasil:

RONALDO MOTA SARDENBERG

[7 July 1994 — 7 juillet 1994]
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In the name of Brunei Darussalam:
Au nom de Brunei Darussalam :
O T HMeHH EpyHea /JapyccajiaMa:
En nombre de Brunei Darussalam:
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In the name of Bulgaria:
Au nom de la Bulgarie :
O T HMeHH BojirapHH:
En nombre de Bulgaria:

I "i_l ' J j - J ,'*> ' " U

In the name of Burkina Faso:
Au nom du Burkina Faso :
OT HMeHH BypKHHa-Oaco:
En nombre de Burkina Faso:

In the name of Burundi:
Au nom du Burundi :
O T HMeHH BypyHfln:
En nombre de Burundi:

THERENCE SINUNGURUZA

[30 June 1994 — 30juin 1994]

In the name of Cambodia:
Au nom du Cambodge :
O T HMeHH KaM6oxi>KH:
En nombre de Camboya:

In the name of Cameroon:
Au nom du Cameroun :
O T HMeHH KaMepyHa:
En nombre del Camerun:
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In the name of Canada:
Au nom du Canada :
O T HMeHH KaHaaw:
En nombre del Canada:

In the name of Cape Verde:
Au nom du Cap-Vert:
O T HMeHH OCTPOBOB 3ejieHoro Mwca:
En nombre de Cabo Verde:

In the name of the Central African Republic:
Au nom de la Republique centrafricaine :
O T HMeHH UeHTpajibHoacjjpHKaHCKOH Pecny6;iHKH:
En nombre de la Republica Centroafricana:

FERNAND POUKRE-KONO

[29 August 1994 — 29 aout 1994J
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In the name of Chad:
Au nom du Tchad :
OT HMeHH Maaa:
En nombre del Chad:

In the name of Chile:
Au nom du Chili:
O T HMeHH HHJIH:
En nombre de Chile:
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In the name of China:
Au nom de la Chine :
O T HMeHH KHTaa:
En nombre de China:

: '—***rr

In the name of Colombia:
Au nom de la Colombie :
O T HMeHH KojiyM6HH:
En nombre de Colombia:

* J , -/f-W

ALFREDO REY

[2 August 1994 — 2 aout 1994]

[Subject to ratification — Sous reserve de ratification]

In the name of the Comoros:
Au nom des Comores :
O T HMeHH KOMOpCKHX OCTpOBOB:

En nombre de las Comoras:

In the name of the Congo:
Au nom du Congo :
O T HMeHH KOHTO:
En nombre del Congo:

Vol. 1827, 1-31252



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Trait£s 185

. 1—i,j l.-.

In the name of Costa Rica:
Au nom du Costa Rica :
O T HMeHH KocTa-PHKn:
En nombre de Costa Rica:

FERNANDO NARANJO-VIIXALOBOS

[26 September 1994 — 26 septembre 1994]

J &

In the name of Cote d'lvoire:
Au nom de la Cote d'lvoire :
OT HMeHH KOT .a'HByap:
En nombre de Cote d'lvoire:

AMARA ESSY

[23 September 1994 — 23 septembre 1994]

In the name of Croatia:
Au nom de la Croatie :
O T HMeHH XopBaTHH:
En nombre de Croacia:

In the name of Cuba:
Au nom de Cuba :
OT HMeHH Ky6w:
En nombre de Cuba:

FERNANDO REMIREZ DE ESTENOZ BARCIELA

[22 August 1994 — 22 aout 1994]
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In the name of Cyprus:
Au nom de Chypre :
OT HMeHH Knnpa:
En nombre de Chipre:

ALECOS SHAMBOS

[19 September 1994 — 19 septembre 1994]

In the name of the Czech Republic:
Au nom de la Republique tcheque :
O T HMeHH HemcKofi Pecny6nHKH:
En nombre de la Republica Checa:

In the name of the Democratic People's Republic of Korea:
Au nom de la Republique populaire democratique de Coree :
O T HMeHH KopeHCKoii Hapo^HO-/JeMOKpaTHHecKOH Peciiy6jrnKH:
En nombre de la Republica Popular Democratica de Corea:

I t i l

In the name of Denmark:
Au nom du Danemark :
O T HMeHH /JaHHH:
En nombre de Dinamarca:

BENT HAAKONSEN

[19 September 1994-— 19 septembre 1994J

In the name of Djibouti:
Au nom de Djibouti:
O T HMeHH /I,5KH6yTH:
En nombre de Djibouti:
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In the name of Dominica:
Au nom de la Dominique :
O T HMeHH /JOMHHHKH:
En nombre de Dominica:

In the name of the Dominican Republic:
Au nom de la Republique dominicaine :
O T HMeHH ,/JoMHHHKaHCKOH Pecny6jiHKH:
En nombre de la Republica Dominicana:

PEDRO BLANDINO CANTO

[20 September 1994 — 20 septembre 1994]
[Subject to ratification by the National Congress of
the Dominican Republic — Sous reserve de ratification
par le Congres national de la Republique dominicaine]

In the name of Ecuador:
Au nom de l'Equateur :

En nombre del Ecuador:
XAVIER PONCE LEIVA

[22 July 1994 — 22 juillet 1994]
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In the name of Egypt:
Au nom de l'Egypte :
O T HMeHH ErnnTa:
En nombre de Egipto:
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In the name of El Salvador:
Au nom d'El Salvador :
O T HMeHH CajibBaaopa:
En nombre de El Salvador:

RICARDO CASTANEDA CORNEJO

[6 July 1994 — 6juillet 1994]

In the name of Equatorial Guinea
Au nom de la Guinee equatoriale
OT HMeHH 3KBaTOpHajTbHOH fBHH
En nombre de Guinea Ecuatorial:

In the name of Eritrea:
Au nom de l'Erythree :
O T HMeHH SpHTpen:
En nombre de Eritrea:

In the name of Estonia:
Au nom de l'Estonie :
O T HMeHH 3CTOHHH:
En nombre de Estonia:

In the name of Ethiopia:
Au nom de l'Ethiopie :
OT HMeHH 34>HOITHH:
En nombre de Etiopia:

TERUNEH ZENNA

[26 September 1994 — 26 septembre 1994]
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In the name of Fiji:
Au nom de Fidji:
O T HMeHH On^acH:
En nombre de Fiji:

In the name of Finland:
Au nom de la Finlande :
O T HMeHH OHHJIHHflHH:
En nombre de Finlandia:

TAUNO KAARIA

[19 September 1994 19 septembre 1994]

In the name of France:
Au nom de la France :
O T HMeHH OpaHUHn:
En nombre de Francia:

JEAN-BERNARD MERIMEE

[19 September 1994—19 septembre 1994]

In the name of Gabon:
Au nom du Gabon :
O T HMeHH Fa6oHa:
En nombre del Gabon:

In the name of the Gambia:
Au nom de la Gambie :
O T HMeHH FaM6HH:
En nombre de Gambia:
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In the name of Georgia:
Au nom de la Georgie :
O T HMeHH Fpy3nn:
En nombre de Georgia:

In the name of Germany:
Au nom de l'Allemagne :
O T HMeHH FepMaHHH:
En nombre de Alemania:

In the name of Ghana:
Au nom du Ghana :
O T HMeHH FaHbi:
En nombre de Ghana:

DETLEV GRAF ZU RANTZAU

[19 September 1994—19 septembre 1994]

GEORGE ODARTEY LAMPTEY

[9 September 1994 — 9 septembre 1994]

In the name of Greece:
Au nom de la Grece :
O T HMeHH TpeuHH:
En nombre de Grecia:

ADAMANTIOS TH. VASSILAKIS

[26 September 1994 — 26 septembre 1994]
"The Government of Greece hereby notifies that it

will provisionally apply the 1994 International Coffee
Agreement as of the date of its signature."1

1 [TRADUCTION — TRANSLATION] Le Gouvernement grec notifie qu'il appliquera I'Accord international de 1994
sur le cafe a titre provisoire des la date de sa signature.
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In the name of Grenada:
Au nom de la Grenade :
O T HMeHH FpeHaabi:
En nombre de Granada:

In the name of Guatemala:
Au nom du Guatemala :
O T HMeHH FBareMajibi:
En nombre de Guatemala:

In the name of Guinea:
Au nom de la Guinee :
O T HMeHH FBHHen:
En nombre de Guinea:

JULIO ARMANDO MARTINI HERRERA

[26 September 1994 — 26 septembre 19941

ANSOUMANE BERETE

[26 September 1994 — 26 septembre 1994]

In the name of Guinea-Bissau:
Au nom de la Guinee-Bissau :
O T HMeHH FBHHeH-BHcay:
En nombre de Guinea-Bissau:

JU,

In the name of Guyana:
Au nom de la Guyane :
O T HMeHH FBHaHbi:
En nombre de Guyana:
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In the name of Haiti:
Au nom d'Haiti:

En nombre de Haiti:

In the name of the Holy See:
Au nom du Saint-Siege :
OT HMeHH CBHTenmero npecraria:
En nombre de la Santa Sede:
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In the name of Honduras:
Au nom du Honduras :
OT HMeHH FoHaypaca:
En nombre de Honduras:

GERARDO MARTI'NEZ BLANCO

[15 September 1994 — 15 septembre 1994]

In the name of Hungary:
Au nom de la Hongrie :
O T HMeHH BeHrpHH:
En nombre de Hungria:
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In the name of Iceland:
Au nom de l'lslande :
O T HMeHH HcjiaHjiHH:
En nombre de Islandia:
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In the name of India:
Au nom de l'lnde :
O T HMeHH HHZIHH:
En nombre de la India:

SHRI M. H. ANSARI

[26 August 1994 — 26 aout 1994]
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In the name of Indonesia:
Au nom de l'lndonesie :
O T HMeHH KH,aoHe3HH:
En nombre de Indonesia:

NUGROHO WlSNUMURTI

[23 September 1994 — 23 septembre 1994]

In the name of the Islamic Republic of Iran:
Au nom de la Republique islamique d'Iran :
O T HMeHH McjiaMCKofi Pecny6jiHKH HpaH:
En nombre de la Repiiblica Islamica del Ir&n:

In the name of Iraq:
Au nom de l'lraq :
O T HMeHH Mpaica:
En nombre del Iraq:
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In the name of Ireland:
Au nom de l'lrlande :
O T HMeHH HpnaH/iHH:
En nombre de Irlanda:

FRANCIS MAHON HAYES

[23 September 1994 — 23 septembre 1994]
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In the name of Israel:
Au nom d'Israel :
O T HMeHH M3paHJTH:
En nombre de Israel:

: 1 JULJ

In the name of Italy:
Au nomdel'Italie :
O T HMeHH MTajiHH:
En nombre de Italia:

FRANCESO PAOLO FULCI

[20 June 1994 — 20 juin 1994]
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In the name of Jamaica:
Au nom de la Jama'ique :
O T HMeHH .flMaHKH:
En nombre de Jamaica:
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In the name of Japan:
Au nom du Japon :
OT HMeHH ilnOHHH:

En nombre del Japon:

In the name of Jordan:
Au nom de la Jordanie :
O T HMeHH MopaaHHH:
En nombre de Jordania:

In the name of Kazakhstan:
Au nom du Kazakhstan :
O T HMeHH Ka3axcTaHa:
En nombre de Kazajstan:

In the name of Kenya:
Au nom du Kenya :
O T HMeHH KeHHH:
En nombre de Kenya:

FRANCIS KIRIMI MUTHAURA

[10 August 1994—10 aout 1994]

In the name of Kiribati:
Au nom de Kiribati:
O T HMeHH KHpn6aTH:
En nombre de Kiribati:
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In the name of Kuwait:
Au nom du Koweit:
O T HMeHH KyBeiiTa:
En nombre de Kuwait:

In the name of Kyrgyzstan:
Au nom du Kirghizistan :
O T HMeHH Kbipru3CTaHa:
En nombre de Kirguistan:
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In the name of the Lao People's Democratic Republic:
Au nom de la Republique democratique populaire lao :
O T HMeHH JIaoccKOH HapoztHO-ZJeMOKpaTHHecKOH Pecny6jTHKn:
En nombre de la Repiiblica Democratica Popular Lao:

: 1 _. »"/*

In the name of Latvia:
Au nom de la Lettonie :
O T HMeHH JIaTBHH:
En nombre de Letonia:

In the name of Lebanon:
Au nom du Liban :

En nombre del Lfbano:
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In the name of Lesotho:
Au nom du Lesotho :
OT HMeHH JlecoTo:
En nombre de Lesotho:

In the name of Liberia:
Au nom du Liberia :
O T HMeHH JIn6epHH:
En nombre de Liberia:

In the name of the Libyan Arab Jamahiriya
Au nom de la Jamahiriya arabe libyenne :
OT HMeHH JIHBHHCKOH Apa6cKOH iJacaMax
En nombre de la Jamahiriya Arabe Libia:

SO , b - i = ^

In the name of Liechtenstein:
Au nom du Liechtenstein :
O T HMeHH JlHXTeHuiTeiiHa:
En nombre de Liechtenstein:

In the name of Lithuania:
Au nom de la Lituanie :
O T HMeHH J I H T B H :
En nombre de Lituania:
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In the name of Luxembourg:
Au nom du Luxembourg :
OT HMeHH JlK)KceM6ypr a:
En nombre de Luxemburgo:

PAUL NOTERDAEME

[19 September 1994—19 septembre 1994]
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In the name of Madagascar:
Au nom de Madagascar :
OT HMeHH Ma^aracKapa:
En nombre de Madagascar:

FRANCE THERESE JOCELYNE LINGAYA

[16 September 1994—16 septembre 1994]
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In the name of Malawi:
Au nom du Malawi:
OT HMeHH ManaBH:
En nombre de Malawi:

NGELESI MWAUNGULU

[13 September 1994 — 13 septembre 1994]

. L

In the name of Malaysia:
Au nom de la Malaisie :
O T HMeHH MajTaH3HH:
En nombre de Malasia:
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In the name of Maldives:
Au nom des Maldives :
O T HMeHH MajibAHBOB:
En nombre de Maldivas:

In the name of Mali:
Au nom du Mali:
O T HMeHH Mann:
En nombre de Mali:

JdJL.

In the name of Malta:
Au nom de Malte :
O T HMeHH ManbTbi:
En nombre de Malta:

In the name of the Marshall Islands:
Au nom des lies Marshall:
OT HMeHH MapmajuroBbix OCTPOBOB:
En nombre de las Islas Marshall:

In the name of Mauritania:
Au nom de la Mauritanie :
O T HMeHH MaBpHTaHHH:
En nombre de Mauritania:
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In the name of Mauritius:
Au nom de Maurice :
O T HMeHH MaBpHKHa:
En nombre de M auric io:

. f I . ...<. 11

In the name of Mexico:
Au nom du Mexique :
O T HMeHH MeKCHKH:
En nombre de Mexico:

In the name of Federated States of Micronesia:
Au nom des Etats federes de Micronesie :
OT HMeHH <J)eaepaTHBHbix IIlTaTOB MHKPOHC3HH:
En nombre de los Estados Federados de Micronesia:

In the name of Monaco:
Au nom de Monaco :
O T HMeHH MoHaKo:
En nombre de Monaco:

In the name of Mongolia:
Au nom de la Mongolie :
O T HMeHH MoHrojiHH:
En nombre de Mongolia:
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In the name of Morocco:
Au nom du Maroc :
O T HMeHH MapoKKo:
En nombre de Marruecos:

In the name of Mozambique:
Au nom du Mozambique :
O T HMeHH Mo3aM6nKa:
En nombre de Mozambique:

In the name of Myanmar:
Au nom du Myanmar :
O T HMeHH MbHHMbi:
En nombre de Myanmar:

In the name of Namibia:
Au nom de la Namibie :
OT HMeHH HHMH6HH:
En nombre de Namibia:

In the name of Nauru:
Au nom de Nauru :
O T HMeHH Haypy:
En nombre de Nauru:
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In the name of Nepal:
Au nom du Nepal :
O T HMeHH Henajia:
En nombre de Nepal:

In the name of the Netherlands:
Au nom des Pays-Bas :
O T HMeHH HH/iepjTaH/ioB:
En nombre de los Pai'ses Bajos:

T. HALFF

[19 September 1994—19 septembre 1994]

In the name of New Zealand:
Au nom de la Nouvelle-Zelande
O r wvieHH HOBOH 3ejiaH,aHH:
En nombre de Nueva Zelandia:

In the name of Nicaragua:
Au nom du Nicaragua :
O T HMeHH HnKaparya:
En nombre de Nicaragua:

In the name of the Niger:
Au nom du Niger :
OT HMeHH Hnrepa:
En nombre del Niger:
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In the name of Nigeria:
Au nom du Nigeria :
O T HMeHH HnrepHH:
En nombre de Nigeria:

* e-

In the name of Norway:
Au nom de la Norvege :
O T HMeHH HopBerHn:
En nombre de Noruega:

HANS JACOB BI0RN LIAN

[19 September 1994—19 septembre 1994J

In the name of Oman:
Au nom de l'Oman :
O T HMeHH OMaHa:
En nombre de Oman:

In the name of Pakistan:
Au nom du Pakistan :
O T HMeHH ElaKHCTaHa:
En nombre del Pakistan:

In the name of Panama:
Au nom du Panama :
O T HMeHH IiaHaMbi:
En nombre de Panama:
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In the name of Papua New Guinea:
Au nom de la Papouasie-Nouvelle-Guinee
O T HMeHH Ilanya-HoBOH FBHHeH:
En nombre de Papua Nueva Guinea:

In the name of Paraguay:
Au nom du Paraguay :
OT HMeHH naparBaa:
En nombre del Paraguay:

JOSE FELIX FERNANDEZ ESTIGARRIBIA

[23 September 1994 — 23 septembre 1994]

In the name of Peru:
Au nom du Perou :
OT HMeHH Ilepy:
En nombre del Peru:

JWI

In the name of the Philippines:
Au nom des Philippines :
O T HMeHH OHJTHIHIHH:
En nombre de Filipinas:

In the name of Poland:
Au nom de la Pologne :
O T HMeHH FIojifauiH:
En nombre de Polonia:

Vol. 1827, 1-31252



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Trait&i 205

:JL

In the name of Portugal:
Au nom du Portugal :
O T HMeHH IlopTyrajiHH:
En nombre de Portugal:

PEDRO CATARINO

[19 September 1994—19 septembre 1994]

In the name of Qatar:
Au nom du Qatar :
O T HMeHH KaTapa:
En nombre de Qatar:

In the name of the Republic of Korea:
Au nom de la Republique de Coree :
O T HMeHH KopeMcKOH Pecny6nHKH:
En nombre de la Republica de Corea:

In the name of the Republic of Moldova:
Au nom de la Republique de Moldova :
O T HMeHH Pecny6jiHKH MamoBa:
En nombre de la Republica de Moldova:

. I

In the name of Romania:
Au nom de la Roumanie :
O T HMeHH PyMblHHH:
En nombre de Rumania:

Vol. 1827, 1-31252



206 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Trait&i 1994

In the name of the Russian Federation:
Au nom de la Federation de Russie :
O T HMeHH POCCHHCKOH OeflepauHH:
En nombre de la Federacion de Rusia:

In the name of Rwanda:
Au nom du Rwanda :
O T HMeHH PyaHflbi:
En nombre de Rwanda:

In the name of Saint Kitts and Nevis:
Au nom de Saint-Kitts-et-Nevis :
O T HMeHH CCHT-KHTC H HCBHC:
En nombre de Saint Kitts y Nevis:
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In the name of Saint Lucia:
Au nom de Sainte-Lucie :
O T HMeHH CeHT-JIiocHH:
En nombre de Santa Lucia:

In the name of Saint Vincent and the Grenadines:
Au nom de Saint-Vincent-et-Grenadines :
O T HMeHH CeHT-BHHceHTa H FpeHaflbi:
En nombre de San Vicente y las Granadinas:
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In the name of Samoa:
Au nom du Samoa :
O T HMeHH CaMoa:
En nombre de Samoa:

In the name of San Marino:
Au nom de Saint-Marin :
OT HMeHH CaH-MapHHo:
En nombre de San Marino:

In the name of Sao Tome and Principe:
Au nom de Sao Tome-et-Principe :
O T HMeHH CaH-ToMe H npHHCHira:
En nombre de Santo Tome y Principe:
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In the name of Saudi Arabia:
Au nom de l'Arabie saoudite :
O T HMeHH CayflOBCKOH ApaBHH:
En nombre de Arabia Saudita:

In the name of Senegal:
Au nom du Senegal:
OT HMeHH CeHerana:
En nombre del Senegal:

Vol. 1827, 1-31252



208 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Trait&i 1994

i J -

In the name of Seychelles:
Au nom des Seychelles :
O T HMeHH CeHiuejibCKHX OCTPOBOB:
En nombre de Seychelles:

In the name of Sierra Leone:
Au nom de la Sierra Leone :
O T HMeHH Cbeppa-JIeoHe:
En nombre de Sierra Leona:

In the name of Singapore:
Au nom de Singapour :
OT HMeHH CnHranypa:
En nombre de Singapur:

In the name of Slovakia:
Au nom de la Slovaquie :
O r HMeHH CiroBaKHH:
En nombre de Eslovaquia:

In the name of Slovenia:
Au nom de la Slovenie :
O T HMeHH CJIOBCHHH:
En nombre de Eslovenia:
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In the name of Solomon Islands:
Au nom des lies Salomon :
O T HMeHH CojIOMOHOBfalX OcTpOBOB:
En nombre de las Islas Salomon:

: JL__v-JI^L

In the name of Somalia:
Au nom de la Somalie :
O T HMeHH CoMajin:
En nombre de Somalia:

In the name of South Africa:
Au nom de l'Afrique du Sud :
O T HMeHH lOacHOH AC^PHKH:
En nombre de Sudafrica:

In the name of Spain:
Au nom de FEspagne:
O T HMeHH HcnaHHH:
En nombre de Espafia:

JUAN ANTONIO YANEZ-BARNUEVO GARCIA

[19 September 1994—19 septembre 1994]

In the name of Sri Lanka:
Au nom de Sri Lanka :
O T HMeHH IllpH JIaHKH:
En nombre de Sri Lanka:
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In the name of the Sudan:
Au nom du Soudan :
O T HMeHH Cy/iaHa:
En nombre del Sudan:

'f]

In the name of Suriname:
Au nom du Suriname :
O T HMeHH CypHHaMa:
En nombre de Suriname:

In the name of Swaziland:
Au nom du Swaziland :
O T HMeHH CBa3HJieHna:
En nombre de Swazilandia:

*_—11

In the name of Sweden:
Au nom de la Suede :
O T HMeHH UlBeuHH:
En nombre de Suecia:

PETER OSVALD

119 September 1994—19 septembre 19941

,L

In the name of Switzerland:
Au nom de la Suisse :
O T HMeHH IIlBeHiiapHH:
En nombre de Suiza:

JOHANNES MANZ

[26 September 1994 — 26 septembre 19941
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In the name of the Syrian Arab Republic:
Au nom de la Republique arabe syrienne :
O T HMeHH CHPHHCKOH Apa6cKoft Pecny6jiHKH:
En nombre de la Republica Arabe Siria:

In the name of Tajikistan:
Au nom du Tadjikistan :
O T HMeHH Ta;i>KHKHCTaHa:
En nombre de Tayikistan:

In the name of Thailand:
Au nom de la Thailande :
O T HMeHH Tan;iaH,!ia:
En nombre de Tailandia:

In the name of the former Yugoslav Republic of Macedonia:
Au nom de l'ex-Republique yougoslave de Macedoine :
O T HMeHH 6biBiueH HDrocjiaBCKoK Pecny6jiHKH MaKeAOHHH:
En nombre de la ex Republica Yugoslava de Macedonia:

In the name of Togo:
Au nom du Togo :
O T HMeHH Toro:
En nombre del Togo:

BIOVA-SOUMI PENNANEACH

[23 September 1994 — 23 septembre 1994J
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In the name of Tonga:
Au nom des Tonga :
O T HMeHH ToHra:
En nombre de Tonga:

In the name of Trinidad and Tobago:
Au nom de la Trinite-et-Tobago :
O T iiMeim TpHHH/iaaa H ToSaro:
En nombre de Trinidad y Tabago:

ANNETTE DES ILES

123 September 1994 — 23 septembre 1994]

(<**> W

In the name of Tunisia:
Au nom de la Tunisie :
O T HMeHH TyHHca:
En nombre de Tiinez:

In the name of Turkey:
Au nom de la Turquie :
O T HMeHH TypuHH:
En nombre de Turquia:

In the name of Turkmenistan:
Au nom du Turkmenistan :
O T HMeHH TypKMeHHCTaHa:
En nombre de Turkmenistan:
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In the name of Tuvalu:
Au nom de Tuvalu :
O T HMeHH TyBajTy:
En nombre de Tuvalu:

In the name of Uganda:
Au nom de l'Ouganda :
O T HMeHH YraHflbi:
En nombre de Uganda:

PEREZT K. KAMUNANWIRE

[13 July 1994— 13 juillet 1994]

In the name of Ukraine:
Au nom de V Ukraine :
O T HMeHH yicpaHHbi:
En nombre de Ucrania:

In the name of the United Arab Emirates:
Au nom des Emirats arabes unis :
O T HMeHH O6"be,KHHeHHbix Apa6cKHx
En nombre de los Emiratos Arabes Unidos:

SiLJI

In the name of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland:
Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
O T HMeHH CoeflHHeHHoro KoponeBCTBa BenHKo6pHTaHHH H CeBepHOH
En nombre del Reino Unido de Gran Bretana e Irlanda del Norte:

DAVID HENNAY

[19 September 1994—19 septembre 1994]

Vol. 1827, 1-31252



214 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traites 1994

In the name of the United Republic of Tanzania:
Au nom de la Republique-Unie de Tanzanie :
O T HMeHH O6ie/iHHeiiHOH PecnyGjniKH TaH3aHHa:
En nombre de la Republica Unida de Tanzanfa:

DAUDI MWAKAWAGO

[26 September 1994 — 26 septembre 1994]

In the name of the United States of America:
Au nom des Etats-Unis d'Amerique :
O T HMeHH CoeziHHeHHbix IIlTaTOB AMepHKH:
En nombre de los Estados Unidos de America:

In the name of Uruguay:
Au nom de VUruguay :
O T HMeHH YpyrBaa:
En nombre del Uruguay:

In the name of Uzbekistan:
Au nom de l'Ouzbekistan :
O T HMeHH Y36eKHCTaHa:
En nombre de Uzbekistan:

—J ' *J IJ A-w L»

In the name of Vanuatu:
Au nom de Vanuatu :
O T HMeHH BaHyaTy:
En nombre de Vanuatu:
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In the name of Venezuela:
Au nom du Venezuela :
O T HMeHH BeHecyajibi:
En nombre de Venezuela:

ENRIQUE TEJERA PARIS

[26 September 1994 — 26 septembre 1994]

In the name of Viet Nam:
Au nom du Viet Nam :
O T HMeHH BbemaMa:
En nombre de Viet Nam:

In the name of Yemen:
Au nom du Yemen :
O T HMeHH MeMeHa:
En nombre del Yemen:

In the name of Yugoslavia:
Au nom de la Yougoslavie :
O T HMeHH rOrocjiaBHH:
En nombre de Yugoslavia:

In the name of Zaire:
Au nom du Zaire :
OT HMeHH 3anpa:
En nombre del Zaire:

K'HABOUJI LUKABU

[26 August 1994 — 26 aout 1994J
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In the name of Zambia:
Au nom de la Zambie :
O T HMeHH 3aM6HH:
En nombre de Zambia:

In the name of Zimbabwe:
Au nom du Zimbabwe :
O T HMeHH 3nM6a6Be:
En nombre de Zimbabwe:

In the name of the European Community:
Au nom de la Communaute europeenne :
OT HMeHH EBponencKoro cooGmecTBa:
En nombre de la Comunidad Europea:

ANGEL VINAS

[19 September 1994—19 septembre 1994]
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